
RESPONSABILITE ELARGIE DES PRODUCTEURS 
 

LES IMPRIMES ASSUJETTIS 
 
1er janvier 2006: REP d’application partielle 

·  Règle : documents définis selon leur mode de diffusion, de sollicitation, leur gratuité et leurs 
destinataires (les particuliers) 

·  Documents concernés : prospectus non sollicités et sans adresse, presse gratuite d’annonces, 
annuaires, etc. 

 
1er juillet 2008: REP applicable selon la nature des produits 

·  Règle : élargissement du champ d’application précédent selon une définition générale et des 
exclusions 

·  Documents concernés supplémentaires : éditions d’entreprise, magazines de marques, publipostage, 
encartage publicitaire, asilage … 

 
1er janvier 2010 : REP d’application générale  

·  Règle : élargissement du champ d’application à tous les papiers hors exemptions 
·  Documents concernés : tous les papiers et notamment les papiers bureautiques 

 
 

LES EXEMPTIONS 
 
Temporaires jusqu’au 31/12/2009 : 

·  Les envois de correspondances 
·  Les catalogues de la VPC envoyés nominativement  

 
Permanentes: 

·  Les publications de presse 
·  Les livres 
·  Les imprimés dont la diffusion par une personne public ou privée, dans le cadre d’une mission de service public, résulte d’une obligation 

découlant d’une loi ou un règlement 
·  L’encartage publicitaire annoncé au sommaire d’une publication de presse  


